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Objet: Quelles solutions pour enrayer le déclin historique de l’industrie chimique européenne?

Les produits chimiques sont présents dans la quasi-totalité des chaînes de valeur stratégiques. Ils 
sont nécessaires pour plus de 95 % des produits manufacturés. L’Union européenne est le deuxième 
plus grand producteur de produits chimiques.

Cependant, sous l’effet de la concurrence chinoise notamment, la part européenne dans les ventes 
mondiales est passé de 27 % en 2002 à 14 % en 2022. Sur la même période, la part des dépenses 
des entreprises chimiques européennes dans de nouveaux projets en Asie a augmenté de 50 %. En 
2012, l’excédent de la balance commerciale de l’industrie chimique européenne avec le reste du 
monde était de près de 50 milliards d’euros1, contre seulement 2,5 milliards d’euros en 2022.

Selon les chiffres du Conseil européen de l’industrie chimique, sur les neuf premiers mois de l’année 
2023, la production européenne de produits chimiques a reculé de 10,6 % par rapport à 20222. Cette 
nouvelle chute est attribuée au conflit ukrainien, aux coûts énergétiques élevés, à la hausse des taux 
d’intérêt, à l’inflation, mais aussi à l’effet d’aubaine pour l’industrie chimique américaine de l’IRA3.

Quelles solutions urgentes la Commission compte-t-elle prendre pour défendre l’industrie chimique 
européenne, un des secteurs-clés de sa puissance?
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1 «Nouveau record pour la chimie européenne», L’Usine Nouvelle, 14 avril 2013.
2 «La mutation forcée de la chimie européenne», Les Échos, 14 décembre 2023.
3 Inflation Reduction Act.


